
Attention : Ce message provient de l'extérieur de la ville d'Evian. Ne cliquez sur
les liens et n'ouvrez les pièces jointes que si vous connaissez l'expéditeur et que

vous pensez que le contenu est sûr.
Bonjour Madame,

Pour faire suite au courrier reçu, vous trouverez en pièces jointes l’avis de la SNCF.

Vous trouverez en Pièces Jointes (PJ), la SUP T1, à respecter le long de toutes les voies enservice. Vous trouverez aussi en PJ, les règles relatives à la végétation, le long des voies.

Nous vous prions au sein de votre document d'urbanisme de maintenir les éventuellesdispositions prises afin de permettre le développement du réseau ferré.

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlementdevra autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locauxtechniques et industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les locaux etbureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. Des règles spécifiquesconcernant l’implantation de ces constructions et leur emprise au sol pourront être mises enplace afin de prendre en considération les spécificités des installations ferroviaires. Afin de nepas nuire à l’activité ferroviaire et à ses installations, les règlements devront intégrer desdispositions particulières autorisant la construction ou la gestion de structures nécessaires àl’activité ferroviaire.

Nous restons à votre disposition pour toutes informations complémentaires,

Bien cordialement,

Marie Bosson
Alternante, Chargée de mission urbanisme
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Interne
-------Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses destinataireset sont confidentiels. L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur Internet, la SNCF nepeut être tenue responsable des altérations qui pourraient se produire sur son contenu. Toutepublication, utilisation, reproduction, ou diffusion, même partielle, non autorisée préalablementpar la SNCF, est strictement interdite. Si vous n'êtes pas le destinataire de ce message, mercid'en avertir immédiatement l'expéditeur et de le détruire.-------This message and any attachments are intended solely for the addressees and are confidential.SNCF may not be held responsible for their contents whose accuracy and completeness cannotbe guaranteed over the Internet. Unauthorized use, disclosure, distribution, copying, or any partthereof is strictly prohibited. If you are not the intended recipient of this message, please notifythe sender immediately and delete it.






